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Tutoriel Adhésion au Service Jeunesse – Espace citoyens 

L’adhésion au service jeunesse s’effectue en ligne sur l’espace citoyens de Carquefou. Vous trouverez dans 

ce tutoriel les étapes à réaliser pour permettre à votre (vos) enfant(s) de fréquenter les structures Jeunesse.  

Munissez-vous au préalable des documents suivants : 

- Une copie du carnet de vaccination 

- Une attestation de responsabilité civile en cours de validité 

- Le PAI (Projet d'accueil Individualisé) de votre enfant, si concerné. 

 

1- Allez sur le site carquefou.fr et sélectionner « Démarches en ligne » sur la page d’accueil. 

 

 

2- Si vous n’avez pas de compte, Créez votre espace famille en cliquant sur « Créer mon espace » ; sinon 

allez à l’étape 3 

 

Remplissez tous les champs avec les informations demandées. Vous recevrez un mail de confirmation avec 

un lien d’activation.   

https://www.carquefou.fr/
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3- Entrez vos identifiants 

 

 

4- (Si votre enfant est déjà déclaré sur l’Espace citoyens, vous pouvez ignorer cette étape et passer 

directement à l’étape 9). Pour ajouter un membre au foyer, cliquez sur « Entourage » 
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5- En bas de la page, cliquez sur « Ajouter à mon entourage enfance » 

 

 

6- Sélectionnez « ajouter un membre », remplissez toutes les informations qui vont sont demandées et 

cliquez sur « ALLER A L’ETAPE 2 ». 

 

  



Ville de Carquefou 
Service jeunesse 
 

21/02/2024 

21/02/2024 

7- Vous pouvez vérifier vos informations et cliquez sur « Valider » 

 

 

8- Vous recevrez un mail lorsque votre demande aura été traitée par le service pendant les horaires 

d’ouverture de l’Hôtel de Ville.  
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9- Sur votre espace citoyen, sélectionnez « Inscriptions jeunesse ». Les personnes éligibles à l’adhésion 

jeunesse apparaissent en dessous. Vous pouvez alors cliquer sur le prénom du jeune à inscrire. 

 

10- Après avoir pris connaissance des Modalités d’accueil 11-18 ans, cliquez sur « Commencer ». 

Remplissez tous les champs demandés en précisant en premier lieu, la structure sur laquelle votre 

enfant va se rendre (Club du Charbonneau pour les 11-14 ans ou la Jouandière pour les 14-17 ans). 

Ajoutez les pièces jointes demandées en fin de page afin de compléter l’adhésion et cliquez sur 

« Aller à l’étape 2 ». 
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11- Vérifiez les informations saisies et validez votre adhésion. Une page vous informe alors que votre 

demande a bien été prise en compte. Un mail vous sera envoyé lorsque l’adhésion aura été validée. 

La facture est éditée la première semaine du mois suivant l’adhésion. Elle est consultable et payable 

en ligne. 

 

 

 


